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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69154

Département(s) de publication : 72
 Annonce n° 25-69154

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-35440

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SartheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22720002900014N° National d'identification : 
Le MansVille : 

72072Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

72Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REMPLACEMENT DES TRAPPES DE DÉSENFUMAGE MECANIQUE DES ARCHIVES Intitulé du marché : 
DÉPARTEMENTALES DE LA SARTHE

50610000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les travaux devraient commencer en juin 2025. La visite du site est Description succincte du marché : 
possible et facultative, du 31 mars au 11 avril 2025. Les candidats devront prendre rendez-vous au plus 
tard deux jours avant la visite auprès de : Monsieur Sébastien HAMELIN - 06 89 19 29 35

Valeur technique de l'offre : 55% Valeur environnementale (voir le détail dans Critères d'attribution : 
le règlement de la consultation) : 5% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 16/06/25 Marché n° : 25132 Spie Building Solutions, Rue Blaise Pascal, 72700 
Allonnes Montant Ht : 36 843,12 Euros

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69154
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